
Combien ça coûte ?

            € HT (TVA 0%)
par participant.

Les frais de participation 

couvrent la journée de 

formation, la documentation 

complète, le déjeuner et les 

pauses café.

Où se rendre ?

FRAERIS – 1er étage

32, rue de Caumartin

75009 PARIS

Avec votre ordinateur portable

Contenu de la formation Informations

Modalités pratiques

Actuaires & Experts

L’animateur de la formation

1 100

Laurent FAUCILLONDirecteur général, membre de l’Institut des Actuaires, 
il a réalisé de nombreuses missions sur les sujets de 
retraite, il accompagne notamment plusieurs caisses 
de retraite dans le pilotage de leurs risques et dans la mise en œuvre de réformes aux fins de garantir leur 
viabilité.

Enseignant vacataire auprès de plusieurs formations, il intervient en particulier à la chaire d’actuariat du 
CNAM sur les sujets de retraite depuis 2011.

Le pilotage des régimes de retraite gérés par 
répartition

Durée de la formation 

1 jour – 7 heures

Pour quel public ?La formation s’adresse aux chargés d’étude, actuaires et 
administrateurs des caisses de 

retraite. 

Quels sont les prérequis ?

• Connaissances de base en 

assurance

Quels sont les objectifs ?  

• Connaitre les différents 

dispositifs de retraite et en 

comprendre les mécanismes 

techniques

• Comprendre les indicateurs 

de suivi et de pilotage

Présentation générale

Le pilotage des régimes de retraite gérés en répartition, qu’ils soient contributifs ou non, utilise 
des techniques spécifiques.Cette formation s’attache tout d’abord à décrire les 
différents systèmes et mécanismes de retraite, avant 

de présenter les principes de gestion financière d’une part, et de mesure des engagements de retraite d’autre part.
Les différents indicateurs de suivi des régimes dans 

le temps seront largement détaillés et leur présentation sera suivie d’une phase d’appropriation 
par des exemples concrets et opérationnels.

Plan des thématiques abordées

• Les différents dispositifs et mécanismes 

techniques

• La gestion financière des réserves

• Dette actuarielle et mesure des engagements

• Les principes de pilotage

• La mise en place d’indicateurs de suivi
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